
FCC BIAT CREDIMMO 1 
 
La Société de Gestion des FCC « Tunisie Titrisation » porte à la connaissance des porteurs des parts prioritaires P1 et  
P2 et les parts subordonnées S du « FCC BIAT-CREDIMMO 1 », que le remboursement desdites parts en Capital pour 
P1 et en Intérêts pour P1, P2 et S, aux taux respectifs de TMM*+0.50%, TMM*+1.20% et TMM*+2.20%,  relatif à 
l’échéance du 15 Février 2008, seront mises en paiement à partir du 15 Février 2008 comme suit : 
 
Part P1 : 
Principal Unitaire    :    51.916 DT    par part P1 
Intérêt Unitaire brut :   10.389 DT   par part P1 
 
 
Total brut :                  62.305 DT  par part P1 
 
Part P2 : 
Intérêt Unitaire brut :   16.458 DT   par part P2 
 
 
Total brut :                   16.458 DT  par part P2 
 
Part S : 
Intérêt Unitaire brut :   19.013 DT   par part S 
 
 
Total brut :                  19.013 DT  par part S 
 
 
* Moyenne des Taux Mensuels Moyens des 3 derniers mois  qui précèdent le paiement ; soit 5.24%. 
 

FCC BIAT CREDIMMO 2 
 

La Société de Gestion des FCC « Tunisie Titrisation » porte à la connaissance des porteurs des parts prioritaires P1, P2 
et  P3 et les parts subordonnées S du « FCC BIAT-CREDIMMO 2 », que le remboursement desdites parts en Capital 
pour P1 et en Intérêts pour P1, P2, P3 et S, aux taux respectifs de TMM*+0.50%, TMM*+1.00%, TMM*+1.70% et 
TMM*+2.00%,  relatif à l’échéance du 15 Février 2008, seront mises en paiement à partir du 15 Février 2008 comme 
suit : 
 
Part P1 : 
Principal Unitaire    :    51.880 DT    par part P1 
Intérêt Unitaire brut :   13.245  DT   par part P1 
 
 
Total brut :                  65.125 DT  par part P1 
 
Part P2 : 
Intérêt Unitaire brut :   15.947  DT   par part P2 
 
 
Total brut :                   15.947 DT  par part P2 
 
Part P3 : 
Intérêt Unitaire brut :   17.736 DT   par part P3 
 
 
Total brut :                   17.736 DT  par part P3 
 
 
Part S : 
Intérêt Unitaire brut :   18.502 DT   par part S 
 
 
Total brut :                   18.502 DT  par part S 
 
 
* Moyenne des Taux Mensuels Moyens des 3 derniers mois qui précèdent le paiement ; soit 5.24%. 


